
Usages

Accessibilité

L’argent liquide, un moyen de paiement incontournable

Une dégradation de l’accessibilité à l’argent liquide
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Le distributeur de billets :  
au service du développement  
des territoires.
L’accessibilité aux espèces est un véritable enjeu pour la 
dynamique commerciale des centres villes. Mais c’est également 
un service, voire même un espace de liberté que les Français 
revendiquent et qui fait partie de leurs critères de qualité de vie 
dans nos communes.
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Les Français plébiscitent l’usage des espèces (IFOP Mars 2019)

Point Cash garantit l’accessibilité aux espèces dans votre commune



Une offre de service clé-en-main pour les banques  
et les collectivités locales.

PointCash By Brink’s, un service proposé par Brink’s France – 41-45 bd Romain Rolland – 75014 Paris

Distributeurs  
de billets : une solution 
innovante, simple et 
accessible …

by

L’installation
• Notre accompagnement dans la mise aux  normes sécuritaires 
et réglementaires du site
• La fourniture d’un distributeur de billets
• Son installation et ses raccordements  télécom et alarmes
• La fourniture et l’installation d’une signalétique

La gestion quotidienne de l’automate
• Approvisionnement en billets
• Gestion financière
• Maintenance technique
• Monitoring technique, sécuritaire et suivi d’encaisses

Les opérations bancaires
• Connectique et processing des transactions
• Gestion des émetteurs de cartes  (Visa, Mastercard, …)

• Service de règlement et de réconciliation

Vous souhaitez installer / préserver un distributeur de billets dans votre commune ?  
Contactez-nous pour étudier ensemble votre projet : communications@brinks.fr
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